
APPEL À CANDIDATURES​
⧪ 

Les vergers de Martot  
 

Mise à disposition d’une parcelle de 3h à Martot​
pour le développement d’un verger bio​

en agroforesterie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

PRÉSENTATION DU PROJET ET MODALITÉS 

 

 

Le commanditaire : ​
​
La Société des Granulats de l’Estuaire (SGE) souhaite mettre à disposition d’un agriculteur, 

une parcelle de 3 hectares pour le développement d’un projet en agroforesterie à Martot 

dans le département de l’Eure. Le souhait de cette société s’est porté sur la création d’un 

verger fruitier conduit en agriculture biologique. Elle a sollicité Bio en Normandie pour 

l’accompagner dans la réalisation de ce projet.  

 

https://sge-granulats.fr/af7898e2_0744_4ef9_bb3e_fadbd7e24e03.html 

 

 

Le prestataire :  

Bio en Normandie est une association de producteurs bio qui développe, soutient et défend 

l’agriculture biologique sur le territoire normand. Du champ à l’assiette, elle accompagne de 

nombreux producteurs, collectivités et entreprises : conseils techniques individuels et 

collectifs de toutes filières confondues, conversion bio, installation et transmission, 

formation, restauration collective, circuit court, PAT…  

https://bio-normandie.org/​
​
 

 

 

 

https://sge-granulats.fr/af7898e2_0744_4ef9_bb3e_fadbd7e24e03.html
https://bio-normandie.org/


 

Le projet :  

Le projet s’adresse à des agriculteurs déjà installés qui souhaitent s’agrandir ou se diversifier 

en arboriculture. Toutes les filières fruitières sont acceptées : pommes, poires, vignes, kiwi, 

noisettes, noix, petits fruits… pour une conduite du verger en agriculture biologique. ​
 

Les atouts du projet :  

-​ zone de biodiversité : bois au sud de la parcelle, zone Natura 2000 à 2 km 

(Directive Oiseaux) et parcelles de compensations à 1.5 km 

-​ contexte des fruits bio sur le territoire favorable car faible production 

-​ la parcelle est totalement clôturée 

-​ la parcelle a un très bon ensoleillement 

-​ la parcelle est plane 

-​ la société SGE prend en charge les plants d’arbres fruitiers 

-​ la société SGE met à disposition de l’eau  

-​ analyses de sol et préconisations pour le porteur de projet sélectionné 

-​ gestion de l’enherbement via le pâturage du troupeau de mouton d’un autre 

agriculteur 

-​ conseils techniques par Bio en Normandie​

 

Les inconvénients du projet :  

-​ pas de possibilité de bénéficier des aides à l’installation 

-​ accès à la parcelle réglementé 

-​ pas de bâtiment agricole possible (possible containers ou tunnels) 

-​ atouts agronomiques de la parcelle faibles : sol peu profond au sud de la 

parcelle et caillouteux, chaulage à prévoir, suspicion semelle de labour au 

nord de la parcelle... 

-​ irrigation : eau à récupérer plus loin sur le site de la carrière avec une tonne à 

eau et système d’irrigation à la charge du porteur de projet 

-​ pas de bail possible mais un contrat de sous-traitance signé entre le porteur 

de projet et la société SGE 

 



 

Les modalités du projet : 

Un contrat de mise à disposition sera signé entre le porteur de projet et la société SGE.  

Lors de la période de dépôt des dossiers de candidature, une visite technique sera organisée 

pour les producteurs postulants.  

La faisabilité technique et économique de l’ensemble des dossiers de candidatures sera 

étudiée. Si nécessaire, des visites de ferme et demandes d’informations complémentaires 

pourront être réclamées aux producteurs par Bio en Normandie.  

Un jury de sélection sera organisé pour déterminer le projet retenu.  

Bio en Normandie accompagnera le porteur de projet dans la conception, l'implantation et 

le suivi du verger.  

 

 Les modalités de candidature :  

●​ date limite de dépôt des dossiers de candidature : vendredi 26 juin à 

clouvard@bio-normandie.org 

●​ visite de la parcelle : à déterminer 

●​ étude des dossiers de candidature : du 29 juin au 7 juillet 

●​ jury de sélection : 10 juillet 

●​ réponse du jury : à déterminer 

 

Contact :  

Clémence Louvard, conseillère technique en maraîchage - Bio en Normandie​
clouvard@bio-normandie.org​
06 52 04 43 58 

 

 

 

 

  
 
 

 

mailto:clouvard@bio-normandie.org


 

1 / IDENTIFICATION DU CANDIDAT    

 
Nom et prénom 

 

 

Adresse du  domicile 

 

 

 

 

Tél fixe/mobile  

 

Mail  

 

Date de naissance  

 

Situation familiale  

Niveau de formation  

Diplômes agricoles et années 

d’obtentions 

 

 

 

 

Enfant d'agriculteurs ou 

non-issu du milieu agricole 

 

Motivations initiales à entrer 

dans le monde agricole 

 

 

 

 

 

 

2 / IDENTIFICATION DE L'ACTIVITÉ DU CANDIDAT 

Adresse de la ferme  

 

Année de l’installation  

 

 

Statut juridique  

 

 

Agriculture conventionnelle ou 

agriculture biologique 

 

Nombre de salariés 

 

 

 



 

Surface totale de la ferme  

 

SAU  

 

Surface des bâtiments  

 

Surface de stockage des récoltes 

 

 

Parcellaire d’un seul tenant ou 

éclaté 

 

Atelier principal 

 

 

 

Ateliers secondaires 

 

 

 

 

 

 

 

Matériel existant (tracteurs, 

atomiseur, outils tractés et/ou 

animés, désherbage, lieu de 

stockage…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Temps de travail hebdomadaire  -​ printemps :  

-​ été :  

-​ automne :  

-​ hiver :  

Type de commercialisation 

 

 

Canaux de commercialisation 

 

 

 

 

 

 



 

3 / IDENTIFICATION DU PROJET DU CANDIDAT 

1.​ Quel projet “fruitier” souhaitez-vous développer sur cette nouvelle parcelle de 3 

ha ?  

 

 

 

​
 

2.​ Décrivez votre projet :  

 

 

 

 

 

 

 

 

3.​ Quelles sont vos motivations ? 

 

 

 

 

​
​
 

4.​ Ce projet est-il en lien avec votre activité agricole principale ou bien est-ce un 

atelier secondaire ?  

 

 

 

 



 

5.​ Quel est votre niveau de connaissance en arboriculture ?  

 

 

 

 

6.​ Avez-vous besoin d’un accompagnement technique pour la mise en place ​
du projet et le suivi ? 

 

 

 

​
 

7.​ Quel temps disponible pouvez-vous accorder à ce nouveau projet ? 

 

 

 

 

 

8.​ Quels sont les freins et leviers que vous identifiez pour ce projet ?  

 

 

 

​
 

 

 


